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M. L'ORATEUR.
Je Ulneral de c6t^ le préambule d'excuic traditionnel, pour ne penser

qu'à l'intérêt général de cette Chambre, dont les moments sont précieux, et qui me sera peut-

ttre reconnaissante d'arriver droit au but

Pour appuyer la résolution que je viens de soumettre, je désire amener devant ce Par-

lement, la question des rapports entre le Gouvernement Fédéral et les diverses Provinces, en

étudiant particuliirement la position de la Province de Québec, qui a droit d'exiger tout le

zi\e de ses représentants.

Si je ne fais qu'énoncer aujourd'hui le principe de ces amendements, c'est aussi parce

que je ne veux pas fatiguer la Chambre, et parce que je sais combien l'éloquence persuasive

de mon secondeur sera plus apte à convaincre mes collègues de l'importance de mes sugges-

tions.

Pour commencer, je crois devoir omettre quelques-uns des am^.iiJements déjà compris
dans la Conférence Interprovinciale, soit parce qu'ils sont aujourd'hui incompatibles avec les

:irconstances, soit parce que je préfère recevoir des suggestions addit'onnelles de la part des
savants légistes, mes collègues, en cette Chambre.

Je me bornerai aussi à mentionner les amendements dont mes faibles connaissances

me permettent de saisir la portée.

La première amélioration que je suggère aux lois organiques, c'est un RÉAJUSTE-
MENT NOUVEAU DU SUBSIDE FÉDÉRAL.

La Chambre voudra bien remarquer que je n'emploie pas le mot "dcfinitif" dont se

servait l'Honorable M, Mercier, car je suis d'opinion, comme plusieurs de mes collègues, au'un
chanjemeut devrait être effectué à chaque quart de siècle, en proportion des revenus, des
besoins et de l'accroissement de la population.

Cette Chambre qui doit aimer les précéder ts, constatera qu'en 82, 83 et 84, les Hono-
rables Trésoriers d'Ontario et de Québec, dans l<ur exposé budgétaire, déclarent que, pour
donner suite aux intentions des fondateurs de la Confédération, i! faudrait que la subvention
annuelle de Soc par tête, au lieu d'être limitée par le recensement de 1861, fut calculée to s

les dix ans, suivant l'accroissement de la population.

Dans le compte des Provinces avec le Fédéral, nous lisons :

Province de Québec, 12 mois de subvention, à Soc par tête, sur une popula-

tion de 1,1 11,566, en vertu de l'acte de la Confédération $889,252 80
1 2 mois d'augmentation de subvention, en vertu de 47 Victoria, Chapitre 4. 1 27,46a68
12 mois d'allocation du Gouvernement 70,C)OO.cx3

ToUl $1,08-. .348

Dans le compte de recettes et dépenses de la Province de Québec, je retrouve les

mêmes montants.

Je mentionne, en passant, qu'il existe une l^ère erreur de '02 personnes entre le

chiffre adopté par le Fédérai comme population de la Province en 1861, et le recensement
lui-même, d'après les statistiques, mais comme cette erreur est en notre faveur, je r.'insisterai

pas sur la question.
/ / / y /

Les proportions ne sont plus les mêmes, car^6rtewt"(i'e la Province de Québec, au
chiffre de 1,111,566, en 1861, s'est élevé en 1901, jusqu'à 1,648,898.

Voyons le résultat d'un nouveau calcul, si les chiffres ne fatiguent p:s trop cette

Chambre.
*

M. l'Orateur, cet item seul, qui nous appartient eu toute équité, fournirait une augmen-
tation de revenus, cette année, de $429,865.60 sans compter 1 1 jolie somme de $10,706,545.60
dans le cas d'effet rétroactif, à 3 p. c d'intérêt simple, ce qui est plus que raisonnable.

Le Féléral s'enrichit en raison directe de l'augmentation de cette population, sous
forme d'accise et de droits de toute sorte ; tandis que la l'rovince s'appauvrit ei proportion
de cette même augmentation.

Comme fait, certaines dépenses ne sont p»s contrôlables, telles que tes frais de l'admi-

nistration de la justice, et le coût de l'entretien des asiles d'aliénés, en proportion de la popu-
lation.

Je ne puis recommandai '.'arrêter l'essor de la colonisation, et cependant je ne puis
admettre que tous nos efforts tendent à rendre service au Fédéral, au détrir.ent de la Pro-
vince.

1



J» igfialc, en pMunt, que ee principe de l'aue'T'-'ïtlon pioportlonnetlc sM rteonn»
pour let autrci Provlncei par l'acte même de lAm^ri cannlque, k l'cxclutien d OnUrio
et QuAwc.

Une comparaiion pourrait peut-être édifier cette Chambre sur ta proportion entre feu
•ubventloni démontrant l'injuitice de la poiillon faite aux Province» de Québec et d'Ontario.

Provinces. Porjt.ATioN. Subvention totale. Par tetï.
°"'î''° 1.396,091 $1.339.287.18 $a9$-i3/i4

S ,.••" i.m.jM 1,086,713.48 0.978/11
NouvelIe-EcoaM 4,9.,,

o

48o.094.« i.04.|<
Nouveau-Bruniwicli 331.093 49«.3$$.7« m8 J/$
*•»""<>'>• Ï46.464 526,1 i8.ï6 i-tS-yi
Colombie BriUnnique 190,000 3><5.i5i.o6 1.66-^8
Ile du Prince Edouard 103,238 116,393,98 209.X

Il est évident que plua la population e«t élevée, moini la subvention s'accentue, toujours
d'après l'Acte de la Confédération

; et certaines Provinces reçoivent plus que le double de ce
que nous avons.

Une autre modification Importante que je soumets, c'est aux fins de donner aux AU-
TORITÉS LOCALES, LE CONTROLE EXCLUSIF SUR LES CHEMINS DE FER
ET LES TRAVAUX PUBLICS PROVINCIAUX.

Sur ce point il est essentiel de remarquer que la position faite aux Provinces est abso-
lument fausse

;
car. si l'Acte de la Confédération veut qu'un tronçon de chemin de fer tombe

sous le contrôle du Fédéral, aussitAt qu'il a dépassé la frontière provinciale, il est juste qu'ice
moment les subsides locaux soient remis i la Province qui a créé l'entreprise.

En rapport avec cette question, qui nous rappelle l'histoire de ce chemin de fer de
Québec à Ottawa, créé avec nos subiides, la Chambre me permettra une légère digression, tout
en restant dans l'ordie.

Je veux parler de la vente de ce chemin de fer qui n'a pas été un succès financier puis>
qu'il nous coule ti3.9S6,3i973, et que nous l'avons cédé pour $7,(5oaooo.

Faut-il toujours accuser un parti ou l'autre de ces erreurs financières, lorsque la faute
première remonte i l'Acte de la Confédération, accordant un contrôle conjoint k deux intéres-
se», dont l'un existe à peine avec des resrour--s limitées, et l'autre, quoique gorgé de richer^es,
se laisse souvent tenter par les manières engageantes d'une organisation puissante, qui s", 'e
le Pacifiqiie Canadien.

Jr. constate même, qu'à l'encontre du texte de l'acte 45 Vict. chap. 19, 20 et 2», un
-,e de $600,000 seulement sur le prix de vente a été payé dans l'espace de vingt années,

' urait pu collecter beaucoup plus.

A cause du manque de contrôle sur nos transactions de chemins de fer, des hésiutions
.interprétation des actes, et de l'influence du Pacifique Canadien, le gouvernement

lovint'al actuel court même le risque d'être dans une impasse d'ici à quelques mois.

Le 1er mai 1902, trois millions de piastres deviendront exigibles ou payables à six mois
d'avis

;

Le 27 mai 1903. trois millions cinq cent mille dollars deviendront aussi exigibles ou
payables sur cette vente, sans avis ;

Que fera le gouvernement ?

S'il force la main au Pacifique, on lui reprochera de refuser du 5 pour cent
;

S'il ne profite pas de l'occasion, on lui reprochera de ne pas chercher à diminuer la dette
de la Province.

Je pourrais vous expliquer comment on prétend que le délai n'expire qu'en 1904 et 1906,
et que l'intérêt n'est plus que 4 1-20 pour cent au lieu de 5 pour cent, mais je ne veux pas
trop m'éloigner du sujet.

De plus, en vertu de l'Acte 47 Victoria, chap. 8, le Fédéral doit à la Province la somme
de $2.394.000, comme subvention pour la ligne entre Ottawa et Québec, sur laquelle noua
noua contentons de recevoir l'intérêt à j p.c, soit $ 119,70a

Il est aussi encore vrai que par 57-58 Vict, Sutut du Canada, chap. 5, le Lieutenant-
Gouverneuren Conseil peut permettre de payer le capital de cette subvention k la Province de
Québec, sur sa demande.
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Mai* revenoni k la question principale ;

uue vo^Vi^TJ""^, uZ^T."'"*
*•"• '• ^'"'*"' 9* ''• '» Con.tltu.k,n. c'e.t le droit

tTrît^etl.
"'*"""'

'•f^"'
«<• P""*"» «»» -on contrôle ab.o.u un chemin de fer din-ter*, purement local, en déclarant p-r ,,n blll que le dit chemin et <ll,„^„-. Bénrfr.1 .. .ba..i.ur ..eu fait qu'il aur. touché ou traversé une autre voie in.e.proWnc.ale, fédérale-n. avoir atteint la frontière. >. n.*.ne .an, aucune rai«.„. (Section ,„.'Art. .0. .Ir.i.phe cj

Comme preuve, le. Statut, du Canada de .8». j , Vict. ch.p. ,9, Art. ,06 et ,07 dan.Ie»,ueU certain, chemin, de fer provinciaux .ont déclaré, d utilité générale.

Ne pourrlon..nou, ,.4. régler rapidement cette que.tion vitale d. la Rive Sud .i ceprivilège nous appartenait encore ?
'

n-l™„n^"'"*V^'''"°'
"• ''°"'~'' ''• ^""««"«'l"" chfff'". qui «ront plu. éloquent, quen Importe quel d..cour.. au .ujet de l'importance et de la valeur de. chemin, d/fer provin!

Avant et depui. la Confédération dan. la Province de (Juébec :

Nombre de chemin. Nombre de mille. Subvention payée en argent

ou en terre

I»«.î;j.53;.38

de fer.
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construit.,

J481.Ï7

dérablelt,To"..r;
""' "^ ''~'""" " ''^ """' " ""''"" ''"'^' -"- ""' -.i-

D'autre, ont déjà manifesté leur indignation.

d'OntarÎT'. "l"""; 'l
'""*'' '' ^"'*^' '''' '^ »"' '«»*• ?'<«"« P" '» «Statured Ontario, centre la pri,e de possession par les autorités fédérale, de certain, chemin, de f«provinciaux, pour lesquels six million, de piastres avaient été payé, sous forme deTûbtideJ

Je-'
créés ave.

ami. du n

'

Th! U p"'°." * " ''"' • •'"'*"' '"'''""* ' P*"= «''°P»'f '•<= '""» "S êtres
^entdelalrovince. mai. qu'il nous rembourse, et nou» serons les meilleui.

VINCES DU POUVOIR D IMPOSER DES DROITS DhX^^ORTATioN S.ffi m 1"

^'RODUITS DE LEURS FORETS EF DE LEURS MINES.

j;espère. M. l'Orateur, que le. Honorables Ministre, des terres, de U c Ionisation et de,

3";!::.°"' '"°" "" '°'" """'""' ""' ^'"""'"'' "' '"" ''^P"t.ment«^Acifl

Ce droit d'exportation n'ct-il pa, mieux entre no, main, qu'entre celle, du Fédéraicar. en ,uppo,ant un gouvernement hostile à la tête de, affaire, de la Pui,„nce. I. Provincene courrerai -elle pa. le , ,..e de voir arrêter le développement de ses mines et a venté dese. bois précieux. ,i un dro.t t.op élevé donnait l'avantage aux produits amérTcain, >

D-un aut.e côté, dan, le cas r pour le bon fonctionnement de ce, départements ilserait néce,„ire d'impoaer un droit quelconque n'est-ce pas à nous d'en mieux^gerT

Dailleur... il existe un précédent dan, l'Acte même de la Confédération.

de ,« b'^s.^'"'""
'*' "'""' " N°-""-B""'»-'"= <»< charger des droits sur l'exportation

Ce droit devait être très important, puisque plus tard, pour l'abolir, le Parlement du
Canada «nsent, par l'Acte 3. Via. chap. 4.. à donner u,i sub'de additionnel dé'TTcJo^
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?l, HJl""i*''"^l"^
'econnuw. Sir John A McDon.ld. prrml.r ml„|.,„ d. U l'«l^„cc .1
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Uoutrc do Jo
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«nlll^don. le m. aM . reçu la «.„,o„ .p^,.,.^. .„„.^ '.VJ:.

-"^^^
^ 'j
-*-

..«n^^L a ,u. le. au.,., enfant, refu.^nt toujour. I, droit d'Interv. .,r dan. Îeu™ .rrl:

de plu..^*

""*"' "' " '""^ "*" ""•"•' """• •^"* "*•'' »-«'• «""'t ««.in««. mai. rien

.xpre«<„«nt un. autorité «cluïv. .n^ar«ifi: ^^^ " "" '"'"""

«nunt.. le droit de légiférer .ur !.. .ujet. q«"ïùl" nT^né^^'""" " "'"" "" *" "«^
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^ * Gouvernement.
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''" ^,°"''«"'""«« "W-
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Il me Mmble qu« cela vaut la peine d'être dbcutA

cette ,ltSordl*i^.t^^^^^^^^ " "" '"^'"" '^"'""" J'"-'- •"^-«••'«"' -

d, ruJZ
""'* 2"* !"" '*"**^" «dmettront que .1. d'un cdt<. me. parole, n'ont pa. beaucoupde portée pour de plu. «vant. que moi. d'un autre c6t<. dan. cette cauae. ma per.^nXZparait pour faire pUce k l'autorité Suprême qui doit être loi pour tou*

au n.oin?A'!.r
^ ^'^V* """

f/ "P'^**"»"" »"' «"l» «" "rUine. cireon.Unce* doit êtreau moin, étudié, avant qu'aucun député m prononce k la légère.

Or. le seize Mar. 1887. i l'ouverture de la première Mnion du .ixième Parlement SirAndrew Stuart adminiatrateur de la province et. par conWqu«,t. repré.«,trt U Snë p™^

^Z l'^ ::ÎT":
" "^ "'"«* '""^ ^coulé^^ul. réta^U^men de la Confé^

ration ont démontré l'in,uffi«nce de. arrangement, financier, faits au début."

" En entrant dan. U Confédération, la Province de Québec, i l'Instar de. autres Pro-

do"ubTé'/,rf,
'".'"''"""'""'"' " ^" "- «venu, de, douane,, qui ont p^ quedoublé depuis et elle n'a reçu, en retour, qu'une subvention annuelleyf«7/ Ln-.W,!''

•• Pendant que le. Province, abandonnaient aln.i le plus clair et le plu, important de

ZZTa'T " '?'••"' '^"^"^ "' ""'" "'^"^ P°" '" "»»'"«« '« leur Gouverna!ment et de leur, .n,tituUonMe«iuelle.dépen.e. devaient néce.«ire«ent augmenter av« Upopulation et le développement du pays."
B«i™icr avec la

Permettcz-moi. Mr l'Orateur, de ba^r me, argumenta sur ces phra», officielles

s'anit ^Yl"*'T"
^*' ""'*' ;•/«'/ *>«^.«!r" dan, le discour, du Trône de .887. lorsqu'ils agit de la subvention, est plus formellement définie dan. U section ,.8 de l'acte de Xpar le. mot, "ces .ubvention, libéreront à jamai, le Canada de toute, réclamation,' etTe

Sd d"^;r„ce:""""
'""'"'• " "^ " ""' '- ''-'^'•" "«»- «-- p- '^^^^

la «rt h"
P?^'''»»*."',"^""" P"' vole de ,ubvention additionnelle, sous forme de cadeau de

Ïans uÏon"t"u«';„"r"
"" " """'" '»"' '""^"•" '" ~«"»»"<'-"ts de l'article m8

chent de '"uT^ir'^folë^''"'

*""''"•' '""'•"'' '^^^ "'*»'" '»-«"- - -P™-

Pourquoi irions-nou. tendre la main au Gouvernement de la Puissance, pourquoi cette
procédure. .«/«,« A«/m,. quand nous somme, le, plu. forts, quand le. Province, n'ont qu'àélever la voix pour être écoutée, ?

^

H,.. !•/?' j";! "«^f»»'"
«" '887. de l'avi, même du représentant de Sa Majesté, de corrigerdan,

1 acte de 1 Amérique du Nord, le, défaut, prouvé, par une expérience ie v/ngt ann^,

'Z!^T' ,'a "^T
pourrion,-nou, rester indifférents, après trente-quatre ans d'incon:

venienta et de manque d'équilibre dans le budjet de la Province.

En principe. l'Acte de la Confédération de 1867. amendé en 187,. en 1875 et en ,886.
est 1 œuvre de. Provinces réunie., et l'idée de. fondateur de la Confédération était d'obteni^

ProvïnctaîJT"
* "P^^'»'". «0"t " maintenant l'exUtence individuelle de, Légi,Uture,

(1871—34.35 Vict) (I87S-38.J9 Vict.) (1886-49.50 Vict Page V.)

Inutile de recommencer la controverse sur ce point, car le Conseil Privé de Sa Maiestéen Angleterre, a jugé en dernier appel.
™»je,re.

Ce que je tiens cependant à faire re«ortir. c'e,t la subordination du Canada tout entier

elt^r^'i^l '"f^^^"'.':
''"""'*'°" P'°f»"«'«' 1"' «livrait être faite dans les rapport,

entre le Fédéral et le Provincial, sur une question de déull, résultant de l'acte de 1867 et

«Uon!"
" ''°''"' '" ""* '"""*"* ''' '''"""^ "'^'"•"' '' P*"' "*"* ^' '» Confié-'

La première période de 1759 * I79i. «t reconnaître au Gouvernement AngUi^ la né-
ce.sl < de donner une forme constitutionnelle ,„ régime, tantôt civil, tantôt militaire, qui con-
trolait les anaire. du Canada.



La p^iode de 1791 à 1S40 t'cit termina par l'union des deux Canadai.

Première preuve que ie Gouvernement de la Grar. ..-Bretagne admet que toute loi doit

être modifiée, li le> circonstances l'exigent, et lorsqu'elle n'atteint pas le but que visaient ses

promoteurs.

La troisième époque de 1840 à 1867 a provoqué la Confédération, et le Gouvernement

In.périat a de nouveau accédé à la demande de ses colonies et a sanctionné leurs décisions.

Seconde preuve de sa bonne volonté à notre égard.

Ces différents actes avalent leur raison d'être, suivant les circonstances, les hommes, et

les besoins du moment, et je m'autorise aujourd'hui du principe même renfermé dans tous les

préambules de ces documents, pour déclarer que celui de 1867 ne rencontre plus le désir des

Provinces et requiert plusieurs amendements.
,

Mr. l'Orateur, jr na'i aucunement l'intention de dewiist aMJeunl'Iiui la iilpllque à tous

ceux qui ne pensent pas comme moi, mais je vais répondre à quelques objections, qui m'ont

été faites depuis qur "\\ abordé cette question.

Certains députés très renseignés, qui ont suivi les débats des conférences interprovin-

ciales, me disent que tout le sujet, et bien d'autres s'y rattachant, ont été étudiés à fond et

que je n'arrive pas bon premier.

Je leur réponds que jamais les conférences n'ont conclu par d'autres recommandations,

qu'une entente amicale avec le Fédéral, et qu'il est temps de mettre à exécution les idées de

nos prédécesseurs, mais en adoptant d'autres moyens.

Je dirai même : la proposition telle que je la fais aujourd'hui, couvre encore plus de

terrain, et devrait aller jusqu'à la reconsidération complète de tout l'Acte de l'Amérique du

Nord.

Quel^Sues-uns prétendent que les Gouvernements précédents, tels que les cabinets

Chapleau, Mercier, Flynn, Marchand, et tant d'autres, ont fait tous leurs efforts auprès des deux
partis au pouvoir, à Ottawa, mais se sont heurtés à une barrière infranchissable.

Ils ajoutent que ce n'est pas l'humble député de Chambly qui osera traduire le^ puis-

tanis du jour devant le Parlement de la Grande Bretagne, pour répondre aux griefs des

Provinces.

j'espère bien que ce ne sera pas le député de Chambly qui prendra l'initiative, mais le

ministère et la Lcgislature toute entière, comm" dans le cas de la Conférence Interprovinciale,

Ceux de mes collègues, qui ont eu mainte occasion de prouver habilement l'importance

de chacune des questions brûlantes contenues dans la résolution actuelle, voteront-ils contre

son adoption, parce que, ttul j'ai eu l'audace de réunir en faisceau tous ces arguments, pour

m'opposer à l'envahissement du territoire provincial ?

La réponse appartient à ceux qui m'entourent, Mr. l'Orateur, et je suis presque sûr que

si les bouches se taisent, les consciences se révoltent, à l'idée que la créature domine et absorbe

le créateur, car les Provinces ont inventé de toutes pièces cet être nouveau, qui s'appelle la

Puissance du Canada, et qui n'a que 34 ans d'existence.

Quelques-uns de mes confières, (en très petit nombre) me disent : nous avons obtenu,

l'année dernière et cette année, ce que nous désirions, et nous sommes en faveur de la paix

avec les autorités de la Puissance, d'autant plus que nos députés fédcrau.\ font tous leurs eiforts

pous nous aider dans nos comtés respectifs.

peuple \

Est-ce là, Mr. l'Orateur, le sentiment généreux qui doit animer les représentants du

Sommes-nous ici dans l'intérêt seul de notre comté, ou d'une entreprise particulière ?

Uepuis quand les députés fédéraux sont-ils tenus de faire notre ouvrage ? et pourquoi

le peuple admettrait-il cette solidarité, puisqu'il nous élit éparément et pour des fins distinctes .'

A combien de députés les départements ont-ils accordé même la centième partie des

besoins de leur Comté, faute de revenus suffisants \



Presque tout ont reçu, dèi b premlire leraaine, U r^poiikc prévue d'avance, que le Gou-
vemementdela Province de Québec pouvait feulement rencontrer tes obliniioni les plut
pressantes.

Tous sont convaincus que l'Honorable Trésorici n'est pas homme k détruire l'équilibre
dans ses finances, ni à courir le risque d'un déficit, pour faire du sentiment

Ils savent qu'aucun -Jemin Je fer, aucun chemin de colon iiiatlon, aucune entreprise,
même U plus importante, aucun sen le- administratif, aucune œuvre, même la plus charitable,
ne peut conr.ptcr :'ft l'aide le plus minime, en sua du Budget régulitr, stéréotypé sur les années
précédentes.

Si quelques députés ont été accidentellement plus fortunés aujourd'hui que leurs collè-
gues, ne save.it-iU pas qu'iU n'ont fait que dAhabiller Pierre pour habiller Paul, et que tôt ou
Urd, la faveur du ministère se portera iur leui voisin, et qu'ils seront oubliés à leur tour ?

Est-ce là la prospérité générale que nous avons prdnée sur tous les hustings .' <t pour-
quoi fait-elle sentir ses effets bienfaisants au Fédétal, tandis que les Provinces ne peuvent main,
tenir leur administration, avec un budget des plus précaires, qu'en accomplissant des prodiges
d'économie, ?

On me dira, comme quelques journaux l'ont déjà déclaré : Pourquoi le Gouvernement
libéral de la Province prétendil alors faire mieux que les autres, et démontrer un surplus de
ses recettes sur ses dépenses ?

Je réponds : que cette opér <tioii n'a rapport qu'à 1;

que nous avons un Trésorier modèle, qui empêche les l)ép„
priations respectives.

mptabilité, et prouve seulement

ements de dépasser leurs appro-

Mais cette tenue de livre» exemplaire n'affecte aucunemei.t le principe de faire valoir
nos droits, chaque fois que l'occasion s'en présente.

1 estée d'un côté avec des sommes plus considérable», et soulagée de l'autre par un
fonctionr.rment plus facile et plus libéral dans chaque département, la caisse provinciale balan-
cera encorv- ûik uh turplur n'en déplaise à nos ennemis.

Le ministère actuel de la Province » fourni l'année dernière, une preuve des plus con-
vaincantes à l'appui de mes arguments, puisqu'il a recommandé une loi destinée à enlever un
portefeuille, et à diminuer les dépenses, en proportion des revenus.

Enfin, ;e discours du Trône de cette sessio.: attire notre attention sur l'exiguité des
ressources financières de la Province, et je considère que c'est un devoir pour nous de chercher
à améliorer la situation par tous les moyens dont nous disposons.

A quoi doit servir le surplus de six millions de la Puissance, si ce n'est à éteindre les
dettes des Provinces ou à leur venir en aide, sous forme de subvention additionnelle, et non à
faire des largesses à leur dépens '

On dira peut-être que le Fédéral a assumé les dettes de l'ancienne Province du Bas-
Canada, maii il devra admettre qu'il reçoit de cette province plus que l'intérêt sur ces dettes

Il existe un princi, e fondamental, en matière de finance, à l'effet d'établir que, quicon-
que est en étït de rencontrer annuellement les intérêts et le fonds d'amortissement d'un»
somme quelconque, peut toujours réaliser le capital requis.

Or, l'Acte de la Confédération prévoit même que la subvention annuelle du Fédéral aux
Provinces sera diminuée du montant des intérêts nécessaires pour r.'ncontrer l'augmentation
de la dette.

Donc, toute balance faite, tous comptes règles, la Province de Québec serait encore
mieux avec sa dette sur ses épaules, et tous les reven"» à son crédit, que de continuer l'état de
choses actuel

Car, pour .naintenir notre dette sur le marché au taux d'intérêt le plus raisonnablt, le
Fédéral ne nous rend que le service de prtter son nom, ou plutôt le crédit que les provinces lui
ont créé, en signant le pacte de 1867,

Maintenant, la question que ;c soumet» est-elle nouvelle ?
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Je répond»: Non, tout le lujet M traité de tntin de mattre par noi prtfdéceucuri,
dani Ici deux partli, nous marchtroni dam dei (entiers battui, tout eit déjà pesé et loupeaé,
Im coniéquenc-:! ont été parfaitement connuei et définici dana le rapport de la Conférence
Intcrprovinciate, et tout lea chiffres lont i la diipoaition de cette Chambre.

L'étude en est facile, et lei documenta da scssioni d'Ottawa et de Québec peuvent
tatiafaire let plui exigeanti.

La Chambre me dira : mais comment procèderez-vous f

Je réponds : en invitant d'abord le Fédéral à le rendre i l'évidence de nos besoins, en
le priant ensuite de se joindre à noua pour amender l'Acte de la Confédération, et enfin, en
agissant indépendamment de lui, s'il refuse son concours.

C est au Parlement d'Angleterre que nous devrons alors nous ailretser, avec ou sans le

conscnt.>ment du Gouvernement Fédéral, et c'est la seule manière possibl'. d'obtenir j'.atice. car
le temps de la conciliation et des atermoiements est passé.

D'ailleurs, comment pourrait-on nous repror-ker de nous adresser directement à la

Grande Bretagne, puisque le Fédéral se trouve délé d'avance, par l'Acte de la Confédération,
de toutes obligations vis-à-vis des Provinces, ef n .;st pas même obligé d'éco -ter nos doléances ?

Cette assertion est prouvée par la lettre of icielle du Premier Ministr; de la Puissance,
en date du 4 octobre 1887, dans laquelle il refuse de prendre part à la conférence interprovin-
ciale en disant, qu'à son avis, il ne jervirait à rie d'y envoyer des représentants.

Mais il serait difficile aujourd'hui pour d'autres personnages distingué», qui faisaient
partie de la conférence Interprovinciale, et que leurs mérites ont placé depuis, ies uns au fau-
teuil de Lieutenant-Gouverneur, les autres à la table du Conseil Exécutif de la Puissance, il

s«r*it difficile, dis-je, pour tous ces hommes consciencieux de ne pas soutenir nu prétentions,
lorsqu'ils en ont établi les principes eux-mêmes en 87.

J'ai nommé les honorables MM. Mowat, Ross, Fielding et Blair.

Soyez sûr que notre appel sera entendu des autre» provinces, qui souffrent comme nous,
et l'ensemble de no3 efforts sera irrésistible auprès du Parlement de la Grande-Bretagne.

A peine la résolution est elle fjrmulée qu'une inlerpellati>.ii est déjà présentée à la
Chambre des Communes d'Ottowa, -t que le discours du Trône du Nouveau-Brunswick en
adapte certaines parties comme articles du programmr ministériel.

M. l'Orateur, ceux qui ;e n-ononceront aujourd'hui pour la paix avec le Fédéral, avant
i iiïtérêt des Provinces, ne devru..t pas oublier que, pour avoir cette paix d'une manière sUble,
il faut q'ie ces Provinces se préparent à la guerre.

1 discussion des ambissadeurs chargés de faire connaître nos volontés, ne peut avoir
lieu que sur un terrain neutre, devant le Prriement qui a créé le régime sous lequel nous
vivons

; je veux dire : le i'arlement d'Angleterre.

Il ne s'agit plus que de choisir entre laisser dormir cette question, qui est plus impor-
tante que plusieurs sur lesquelles on a écrit le» volumes qui ornent la Bibliothèque, ou pren re
en main la cause elle-même pour l.i porter plus loin, et on faire décider le principe.

C'est là, d'après mon humble opinion, le seul moyen pratique et rationnel de mettre
les affaires de la Province de Québec sur une base égale à son imporUnce, vis-à-vis du reste
de la Puissance.

D'ailleurs, si cette Chambre daigne approuver la résolution que j'ai l'honneur de sou-
mettre, nous ne ferons qu'imiter l'exemple des hommes publics des autres pays confédéré» du
monde, où, à différentes époques, on a cru nécessaire d'amender l'acte de la constitution elle-
même.

,

Maintenant, comme aspect politique fédéral, pourquoi les membres du cabinet de la
Puissance mettraient-ils des entraves au char de la Province ? Four quelques-uns de ces mi-
nistres fédéraux, et des meilleurs, cette Province n'est-elle pas la Mère-Patrie.»

Ne seraient-ils pas heureux de la prospérité de cette Province, qui leur prouverait sa
reconnaissance en continuant à les maintenir au pouvoir ?

N'a-t-elle pas pour noble devise ; " Je me souviens "
?
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Elle s'Mt tmijoun louvcnue, «lit m Muvhnt encore dei «rerte inotib d'
pour mettre u cMre Province lur un pIMcttsL

WMcrder

kite M •ouviendr» de ceux qui «Weront MjourdTiulàUMrtlrd-embar.*.. etiAiauUrd
teur, nom. Mront irevë, .ur le t.bleeu d'honn«.r et l^u<i à I. poetèrlK. qu'il. Mient mlnl^
tre. W<r.ux ou minirtre. provlncleux. qu'IU «rfent du cAt< mlntatériel. ou membre, de I.Loyu» Oppo.lllon !

Mui
,.^**"'^ *•"*" P**""'>"« Pf-vlndel. cette réralutlon n'. pu pour but d'embirraiMT l«Mln^,t*re. m.1.. .u contraire. »t dest'née à démontrer .u pay. tout entier que U LAri.Uture

extrême, mai* lAr. de réagir contre l'tfut de choM actuel

Pertonnellement, je ne fai. qu'accomplir un devoir vi. i-vl. de mon ComU et de U Pro-^c. en .Ignalant le danger de garder /r^ A-^».^ ^^„„^. ,„ ^„.,^„,. j. ^^J'^^,

.Toiru;^."vj:prdr.;;xSMour -
""""' - - '•"-'-- •«-^'

N'ayant pa. UvanUg* d'appartenir au Barreau, je n'ai pa. traité la question en avocat,mal. en architecte du »«e .iècle. et je recommande de remodelé, cette Con.tlt.tion. ^nla baM menace ruine dan. la MCtion dévolue k U Province de Québec

dr. capable, de ré.Uter» la marée montante de. bewln. de U population, de crainte que
1
écroulement de notre point d'appui entraîne, dan. u chute, tout le reite de l'édifice.

Comme coniéquence. Mr l'Orateur, le. amendeme t. que je.uggère nou. permettraientd encourir 1 éducation. la colonl«,lon. l'agriculture et le, travaux public de manière à con-wrver à U Province U part d'mfluenre qu'elle a droit d'exercer dan. la Confédération.

Je lalHc aux littérateur, de la Chambre le ^in de développer le c6té poétique de cette

Pour moi. je me rétume k dire que nou. auron. plu. de liberté et plu. d'Indépendancedan. 1 accomplissement de notre œuvre légUlative.

C'est le moment d'agir, .ou. U direct on d'un Ministère aussi énergique que celui quipréside aux destinée* de la Province de Québec.
^

Us Ministre* sont tous de* hommes d'action, et quelques-uns d'entre eux se sont ééikprononcés publiquement en faveur d'un remaniement du subside fédéral.

»•
I

\"^"' ")"'
''f"' "J'"

*"«" *««"""" '« mérite, le talent, le aèle et l'esprit d'initia-
tive. le chef distingué du Cabinet actuel. l'Honorable Premier Ministre, mérite d'attacher «>nnom k la Renaisunre de la Province de Québec.




